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Date de mise en application : Immédiate 

Diffusion : Tout public 

 

 

Cette instruction n'abroge aucune instruction.  

Cette instruction ne modifie aucune instruction.  
Nombre d'annexes : 3 

 

Objet : Encadrement des prestations intellectuelles 

 

 

Destinataires d'exécution 

 

Direction générale de l'alimentation 

Direction générale de l'enseignement et de la recherche 

Direction générale de la performance économique et environementale des entreprises  

Secrétariat Général 

Conseil général de l'agriculture, de l'aalimentation et des espaces ruraux  

Directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 

Directions de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 

Directions départementales en charge de la protection des populations 

Directions départementales en charge des territoires 

 

Résumé : La présente note de service définit les modalités d'encadrement du segment relatif aux 

prestations intellectuelles des services centraux et déconcentrés  

 

 

 



 

                                                 
1 Cas particulier pour les services relevant de l’organisation du ministère (DRAAF/DAAF/DAC) : la mise en oeuvre 
de la circulaire du PM sur des programmes interministériels (ex : financement par le FTAP) ne relève pas du 
programme budgétaire interministériel. L’application relève du service bénéficiaire de la prestation. Celui-ci 
inscrit l’instruction de ses besoins dans son dispositif ministériel de pilotage et, le cas échéant, le soumet au 
comité d’engagement ministériel. 
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mailto:comite-engagement-minsiteriel.sg@agriculture.gouv.fr
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2 Comme indiqué au point III.3, hors cas particulier du GM 40.01.02, sont soumis au cas par cas à l’examen du 
comité, les projets dont les dépenses prévisionnelles sont comprises entre 40k€ HT et 140k€ HT. Le comité 
d’engagement ministériel sera informé et pourra être saisi à la demande du service bénéficiaire ou se saisir d’un 
dossier au cas par cas. 
3 Pour les prestations d’expertise spécialisée entrant dans le champ défini au 1er alinéa du I.b de la circulaire du 
Premier ministre : stratégie et évaluation des politiques publiques, organisation, transformation, efficacité 
opérationnelle, fonction support, design de services, science comportementales 
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